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Profil de la Société 

Mandat et pouvoirs 

La Sociéte d'assurance-dépôts du Canada a été créée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société d'assurance-
dépôts du Canada, S.R.C. 1985, c. C-3 modifié. La Société est, à toutes fins, mandataire de Sa Majesté du chef
du Canada et figure au nombre des sociétés d'État énumérées à la partie I de l'annexe III de la Loi sur la 
gestion des finances publiques. 

La Société a pour mandat de fournir une assurance contre la perte totale ou partielle de dépôts, de veiller 
à ce que ses institutions membres suivent des pratiques commerciales et financières saines et de favoriser d'une 
manière générale la stabilité et la compétitivité du système financier canadien. Ces trois fonctions doivent être 
remplies dans l'intérêt des déposants et de façon à minimiser les risques de perte pour la Société. 

La Société est habilitée à prendre toutes les mesures nécessaires ou accessoires pour s'acquitter de son mandat, 
notamment acquérir les éléments d'actif d'une institution membre et garantir des prêts à une institution membre. 
Elle peut également procéder ou faire procéder aux inspections des institutions membres, prescrire des types 
de pratiques commerciales et financières saines, et faire fonction de liquidateur, syndic ou inspecteur d'une 
institution membre ou d'une filiale de celle-ci. 

Institutions membres 

Seules peuvent être membres de la Société les banques et les companies de fiducie ou de prêt qui sont 
constituées en vertu d'une loi fédérale ou d'une loi provinciale. Pour adhérer à la Société, les institutions 
financières doivent présenter une demande, remplir certaines conditions et se conformer à certaines normes. 
Les institutions provinciales doivent par ailleurs obtenir l'autorisation de la province dans laquelle elles ont 
été constituées. 

Primes 

La Société finance ses activités avec les primes que lui versent ses institutions membres. Le montant des primes 
est fixé en fonction du total des dépôts assurés que détient chaque institution au 30 avril de chaque année. 
Le ministre des Finances est autorisé, sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil, à consentir à 
la Société, sur le Fonds du revenu consolidé, des prêts dont la valeur totale ne doit pas dépasser 3 milliards 
de dollars. 
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Textes législatifs 

Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada 
Règlement administratif général de la Société 

d'assurance-dépôts du Canada 
Loi sur les sociétés d'investissement 
Loi sur les associations coopératives de crédit 
Partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques 
Loi sur les institutions financières et modifiant 

le système d'assurance-dépôts 

Entente 

Le régime d'assurance-dépôts est le même pour toutes les institutions membres à l'exception des institutions 
constituées en vertu d'une loi provinciale qui acceptent des dépôts dans la province de Québec. Cette province 
est dotée de son propre régime qu'administre la Régie de l'assurance-dépôts du Québec (RADQ). Aux termes 
d'une entente conclue entre la Société et cette Régie, les dépôts faits au Québec dans des institutions membres 
constituées en vertu d'une loi provinciale sont assurés par la RADQ, tandis que les dépôts faits à l'extérieur 
du Québec dans ces mêmes institutions sont assurés par la Société. Néanmoins, la limite combinée de l'assurance 
offerte par la Société et par la Régie demeure fixée à 60 000 $. La Société assure les dépôts confiés aux institutions 
membres constituées en vertu d'une loi fédérale, quelle que soit la province où ces dépôts sont effectués. 

Limite de protection 

La limite de protection offerte par la SADC, qui est établie par voie législative, est passée en 1983 de 20 000 $ 
à son niveau actuel de 60 000 $. 
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Conseil d'administration 

La Société est administrée par un conseil composé d 'un président nommé par le gouverneur en conseil, et 
de membres d'office, c'est-à-dire le gouverneur de la Banque du Canada, le sous-ministre des Finances, le 
surintendant des institutions financières, et un surintendant adjoint des institutions financières ainsi que de 
quatre membres provenant du secteur privé, aussi nommés par le gouverneur en conseil. 

Le conseil d'administration 

R.A. McKinlay (1) (2) Président 

J.W. Crow Gouverneur de la Banque 
du Canada 

F.W. Garbet Sous-ministre des 
Finances 

M.A. Mackenzie 0 ) Surintendant des 
institutions financières 

R.M. Hammond (2) Surintendant adjoint des 
institutions financières 

1. Membre du comité de direction 
2. Membre du comité de vérification 

H.M. Caron, O.C. (2) Associé exécutif 
(retraité) 
Clarkson Gordon 
Montreal (Québec) 

E. Susan Evans (2) Vice-présidente 
Affaires juridiques et 
générales 
Encor Energy Corp. Inc. 
Calgary (Alberta) 

P.G. Morton 0) Président 
Global Communications 
Ltd. 
Toronto (Ontario) 

R.N. Robertson, c.r. Associé et président du 
conseil 
Fasken & Calvin 

Fasken, Martineau, 
Walker 

Toronto/Montréal 
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Personnel dirigeant de la SADC 

Président du conseil R.A. McKinlay 

Président et chef de la direction Charles C. de Léry 

Vice-président exécutif et administrateur 
en chef des opérations J.P. Sabourin 

Conseiller juridique principal 
et secrétaire de la Société L.T. Lederman 

Vice-président, exploitations régionales J. Richards 

Vice-président, assurance et 
évaluation des risques G. St-Pierre 

Vice-président, opérations B.C. Scheepers 

Siège social 

Société d'assurance-dépôts 
du Canada 

Place de Ville 
Tour A 
C.P. 2340, Suce. D 
320, rue Queen, 22e étage 
Ottawa (Ontario) 
KlP SWS 

Succursale 

Société d'assurance-dépôts 
du Canada 

3408 - 79, rue Wellington ouest 
C.P. 156, 
Toronto-Dominion Centre 
Tour IBM 
Toronto (Ontario) 
MSK lHl 



 9 

Remarques du président du conseil d'administration 

Dans l'ensemble, l'exercice financier qui s'est terminé le 31 décembre 1988 a produit des résultats très 
satisfaisants pour la SADC. Le fait que celle-ci n'ait pas eu à puiser dans le fonds d'assurance-dépôts a contribué 
à abaisser le déficit de 91 millions de dollars. La réduction de ce déficit pour une deuxième année consécutive 
témoigne de la bonne santé du secteur canadien des institutions de dépôts, tant du point de vue de son 
fonctionnement que de sa réglementation, et met en lumière l'efficacité des opérations de la Société. 

Nous envisageons à l'heure actuelle de continuer sur cette lancée de façon à résorber le déficit en 1994. Évalué 
à 1,017 milliard de dollars à la fin de l'exercice 1988, ce déficit a été soutenu par les emprunts de 1,746 milliard 
de dollars contractés sur le Fonds du revenu consolidé. Le volume considérable de ces emprunts rend la Société 
très dépendante des fluctuations des taux d'intérêt. Toute tendance à la hausse de ces taux déjà très élevés, 
et face à laquelle la Société est impuissante, aurait inévitablement des répercussions néfastes sur les futurs 
résultats d'exploitation de la Société. 

Conseil d'administration 

Encore cette année, la Société a exigé beaucoup des membres de son conseil d'administration, qui s'est réuni 
à dix-sept reprises. Leur esprit judicieux conjugué à leur dévouement ont permis, dans une mesure appréciable, 
de résoudre de nombreuses questions d'orientation et d'exploitation importantes et complexes. 

Les quatre membres choisis au sein du secteur privé sont venus ajouter à la diversité des compétences et des 
expériences qui permettent au conseil d'examiner dans un plus grand nombre d'optiques les questions soumises 
à son attention. John Stuart Mill aurait reconnu cette «remarquable variété de personnalités et de cultures» 
comme étant un apport indispensable au développement de la Société. 

La composition accrue du conseil a rendu possible la création d'un comité de vérification dont la présidence 
a été confiée à l'un des administrateurs, M. H. Marcel Caron, O.C., F.C.A. Ce comité s'est réuni plusieurs fois 
pour étudier des questions touchant le mandat et la dotation en personnel du Service de la vérification interne, 
le plan de vérification de 1988 prévu par la loi ainsi que l'examen spécial entrepris sous l'autorité de la Loi 
sur la gestion des finances publiques. Le conseil a également mis sur pied un comité de direction qui s'est 
réuni à plusieurs reprises au cours de l'année pour examiner les questions que lui renvoit le conseil. 

Afin de pourvoir aux vacances qui sont survenues durant l'année, le conseil a nommé M. Lewis T. Lederman, 
LL. B., au poste de conseiller juridique principal et secrétaire de la Société, et M. Guy St-Pierre, C.A., à celui 
de vice-président à l'assurance et à l'évaluation des risques. 

Résultats d'exploitation de 1988 

Dans son examen des opérations, M. de Léry, président et chef de la direction, passe en revue les résultats 
d'exploitation et financiers qui ont marqué l'exercice 1988. Cela vaut la peine, toutefois, de souligner que le 
déficit, bien que le plan directeur de 1988 en ait prévu la réduction à 1,035 milliard de dollars, a été en fait 
réduit à 1,017 milliard de dollars, ce qui représente une diminution de quelque 91 millions de dollars du déficit 
réel évalué à la fin de l'exercice 1987 à 1,108 milliard de dollars. En conséquence de ces résultats et des sommes 
recouvrées au titre des réclamations, la Société a été en mesure de rembourser tous les prêts consentis par 
des institutions membres et de limiter ses emprunts au Fonds du revenu consolidé. A la fin de l'exercice, ces 
emprunts s'élevaient à 1,746 milliard de dollars, le total global des emprunts se voyant ainsi réduit de 94 millions 
de dollars, après déduction du prêt de 74 millions de dollars consenti pour faciliter la vente et la restructuration 
de la Compagnie Financial Trust dont il est question ci-après. 
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Compagnie Financial Trust 

Vers la fin de 1988, la Compagnie Financial Trust, institution membre de la SADC, a été vendue pour ensuite 
faire l'objet d'une réorganisation. De concert avec les organismes de réglementation responsables du Québec 
et de l'Ontario, la SADC a participé aux négociations qui ont précédé cette restructuration et a facilité la vente 
de cette institution en consentant un prêt garanti à intérêt de 74 millions de dollars. On prévoit à l'heure actuelle 
que l'emprunteur principal en effectuera le remboursement suivant les conditions établies et qu'aucune garantie 
extérieure ne sera nécessaire. 

Perfectionnement du personnel 

La force d'une organisation réside dans la qualité et la compétence de son effectif. La SADC ne fait pas exception 
et elle est fière de son équipe professionnelle entièrement dévouée. Il importe de mentionner que sept employés 
de la Société sont inscrits à des programmes d'agrément professionnel et que le tiers environ de ses 55 employés 
détient au moins un titre professionnel. 

La Société mesure toute l'importance du perfectionnement de ses employés et c'est pourquoi elle les encourage 
à profiter des programmes mis en place à cet effet. 

Établissement de normes 

Les modifications à la Loi sur la SADC adoptées en 1987 confèrent à la Société le mandat d'établir diverses 
normes qui régissent les pratiques commerciales tant de la Société que de ses institutions membres. 
L'établissement de telles normes par voie de règlements administratifs confirmera le rôle d'assureur de la SADC, 
qui n'est pas celui d'un organisme de réglementation. Ces normes seront ainsi orientées vers la gestion des 
risques tout en étant conforme à l'un des objets de la Société que prévoit sa loi constitutive : 

«participer à l'instauration de normes des pratiques 
commerciales et financières saines chez les institutions 
membres, encourager la stabilité et la compétitivité du 
système financier au Canada, ainsi qu'autrement coopérer 
à cette recherche de stabilité et de compétitivité». 

Le conseil d'administration de la Société attache la plus grande importance à cette tâche. Aussi le surintendant 
adjoint des institutions financières, M. R.M. Hammond, le plus ancien membre de notre conseil, a accepté de 
présider un comité chargé de veiller à l'élaboration de ces normes. C'est principalement le personnel de la SADC, 
sous la direction du vice-président à l'assurance et à l'évaluation des risques, qui mènera à bien cette entreprise, 
mais d'autres organismes ont offert, à cet effet, de mettre leur personnel à notre disposition selon les nécessités. 

Le processus d'élaboration des normes comportera, au moment opportun, une phase de consultation des 
organismes de réglementation fédéraux et provinciaux, de l'Association des banquiers canadiens, de l'Association 
des compagnies de fiducie du Canada, de l'Institut Canadien des Comptables Agréés ainsi que des chefs de 
file du secteur. 

On envisage actuellement de créer dans les normes l'obligation pour les institutions membres de produire un 
plan d'entreprise. Par ailleurs, il est probable que, dans le cadre du processus de vérification annuelle, on 
sollicitera dans une certaine mesure l'avis des vérificateurs des actionnaires sur les plans d'entreprise des 
institutions membres. 

Fin des liquidations et sommes recouvrées 

La Société continue de poursuivre dans ce domaine son double objectif : accélérer le recouvrement des fonds 
à tirer de la réalisation d'éléments d'actif dans les 20 cas de liquidation en cours, tout en cherchant à mettre 
officiellement fin à ces liquidations. A l'heure qu'il est, on s'attend à ce que le premier de ces cas de liquidation 
— la District Trust de London (Ontario) — soit définitivement réglé d'ici quelques semaines. Cette institution 
avait d'abord été assujettie à un accord de représentation et d'exploitation en mars 1982 avant d'être mise en 
liquidation en mars 1987. 

La réduction du déficit important de la Société est en grande partie fonction des sommes qui seront recouvrées 
de ces liquidations. 
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Campagne d'information 

Après avoir procédé pendant près de six mois à des travaux de planification poussés, auxquels le conseil 
d'administration a été pleinement associé, la Société a lancé en janvier 1989 une campagne d'information du 
public visant avant tout à familiariser les déposants avec les éléments de base du régime canadien d'assurance-
dépôts. Cette campagne est venue renforcer l'objet premier de la Société, c'est-à-dire fournir une assurance-
dépôts. 

Tout laisse à penser jusqu'à maintenant que la campagne a reçu un bon accueil. Compte tenu du nombre 
d'appels enregistrés, la mise en service de la ligne téléphonique 1-800 semble répondre à un besoin existant. 

Taux des primes 

En 1988, le conseil d'administration a recommandé au Ministre de maintenir, pour cet exercice, le taux des 
primes à un dixième pour cent de la valeur des dépôts assurés. Compte tenu des perspectives qui se profilent 
pour 1989 et conformément à son plan directeur qui a été approuvé par le gouverneur en conseil le 22 décembre 
1988, la Société formulera la même recommandation pour l'exercice 1989. 

Reconnaissance  

Cela fait grand plaisir de constater que la Société affiche pour la deuxième année consécutive des résultats 
fort satisfaisants qui se sont traduits par une réduction de plus de 220 millions de dollars de son déficit et, 
partant, du total de ses emprunts. Point n'est besoin de préciser que ces résultats ne sont pas le simple fruit 
du hasard. Ils sont l'aboutissement des efforts persévérants de tous les employés de la SADC de même que 
du travail efficace des liquidateurs, syndics et agents et de leurs conseillers juridiques qui administrent, pour 
le compte de la Société, les affaires des 20 institutions membres devenues insolvables. Je tiens à exprimer, au 
nom du conseil d'administration, ma sincère reconnaissance à toutes ces personnes pour leur contribution 
individuelle au succès qui a marqué l'année 1988. 

La réduction progressive du volume des biens administrés et du nombre de liquidations allège la charge du 
Comité consultatif des biens immobiliers que préside M. W. Poole. Ce comité n'en reste pas moins fort utile : 
il s'est distingué tout au long de 1988 par les judicieux conseils qu'il a donnés à la SADC et aux liquidateurs. 
Nous continuons d'explorer d'autres domaines où son expertise pourrait profiter tant à la Société qu'aux 
organismes de réglementation. Au nom du conseil d'administration, je désire exprimer également ma sincère 
reconnaissance à M. Poole et aux membres de son comité pour l'excellence de leurs travaux. 

Pour finir, j'aimerais exprimer ma gratitude à tous les membres du conseil d'administration pour le travail 
remarquable qu'ils ont accompli pour la SADC en 1988. La force cohésive de ce groupe aux talents aussi variés 
qu'éminents est un hommage en soi à chacun de ses membres, et je leur suis très reconnaissant. 

Le 31 mars 1989 

rè/-4A-4uK 
Ronald A. McKinlay 
Président du conseil d'administration 
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Examen des opérations de l'année 1988 
par le président et chef de la direction  

Pour la troisième fois en dix ans, la Société d'assurance-dépôts du Canada (SADC) n'a pas été appelée en 1988 
à s'acquitter de ses obligations d'assureur des dépôts confiés à ses institutions membres. Cet état de choses 
remarquable témoigne en quelque sorte de la stabilité du système financier canadien en général, et plus 
particulièrement si l'on regarde du côté des Etats-Unis où la situation des dernières années est loin d'être 
éclatante, le nombre de faillites d'institutions financières enregistré en 1988 ayant dépassé le cap des 200. 

Dans l'intérêt des lecteurs qui ne seraient pas au fait de toutes les situations où la SADC a dû intervenir depuis 
sa création en 1967, voici la liste des cas de faillites et d'insolvabilités dont la Société s'est occupée: 

Commonwealth Trust (1970)   
Security Trust (1972)  
Astra Trust (1980)  
District Trust (1982)   
Crown Trust, Greymac Trust, Greymac Mortgage,   
Société de fiducie Fidélité, Amic Mortgage, Seaway Trust,  
Corporation d'hypothèque Seaway (1983)  
Société d'hypothèques Northguard (1984) 
Compagnie Pioneer Trust, Compagnie de fiducie Western Capital,  
London Loan Limited, Compagnie de fiducie Continental,  
Banque Commerciale du Canada, 
Compagnie de placements hypothécaires CCB  
et Norbanque (1985)  
Columbia Trust,  
Banque de la Colombie-Britannique (1986)  
Principal Savings and Trust (1987)  

Il faut signaler également que la Société a conclu en 1987 un accord final avec la province de l'Alberta 
relativement au redressement de la North West Trust Company, une compagnie de fiducie constituée en vertu 
d'une loi de l'Alberta. 

En octobre dernier, à l'issue de négociations longues et intensives, la SADC et la Régie de l'assurance-dépôts
du Québec (RADQ) ont annoncé qu'elles avaient convenu, de concert avec le ministère des Institutions 
financières de l'Ontario, de participer au financement de la restructuration de la Compagnie Financial Trust 
en vue d'en faciliter l'acquisition par la Central Guaranty Trustco de Halifax. L'aide accordée par la SADC avec 
le concours de la RADQ (environ 23 pour 100 des dépôts assurables de la Compagnie Financial Trust sont 
détenus dans des succursales du Québec et sont garantis par la RADQ) consiste en un prêt garanti à intérêt 
de 74 millions de dollars. Il importe de mentionner que le ministère ontarien des Institutions financières a
convenu pour sa part d'octroyer un crédit de financement supplémentaire garanti de 10 millions de dollars. 
La société mère de la Compagnie Financial Trust, la Morgan Financial Corporation, a garanti les prêts par 
l'affectation de l'ensemble de ses principaux biens. 

Depuis sa création, la Société a déboursé environ 4,6 milliards de dollars au titre du remboursement des dépôts 
assurés et du redressement d'institutions membres, sans compter les quelque 800 millions de dollars qu'elle 
a versés en sa qualité de mandataire du Gouvernement du Canada par suite de l'adoption de la Loi sur 
l'indemnité aux déposants de certaines institutions financières (projet de loi C-79). Cette loi comportait des 
dispositions expresses concernant les détenteurs de dépôts non assurés qui avaient été effectués auprès de 
la Banque Commerciale du Canada et de la Norbanque. 
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Accords de représentation et d'exploitation 

Comme l'indiquent les rapports annuels précédents, la Société a décidé, dans les cas d'insolvabilité qui se sont 
produits avant 1980, de réduire progressivement, sur une période de cinq ans, les opérations des institutions 
concernées en les plaçant sous l'administration d'autres institutions membres en vertu d'accords de 
représentation et d'exploitation. 

Le dernier de ces accords a pris fin en 1988. Tous les prêts impayés consentis au nom de la SADC ont été 
remboursés à la Compagnie du Trust Central, pour ce qui est de la Compagnie Crown Trust, à la First City 
Trust Company, pour ce qui est de la Société de fiducie Fidélité et finalement à la Banque Midland (devenue 
depuis la Banque Hongkong du Canada), pour ce qui est de la Seaway Trust et de la Corporation d'hypothèque  
Seaway.  

Une ordonnance de mise en liquidation a été rendue sous l'autorité de la Loi sur les liquidations pour chacune 
des institutions devenues insolvables en 1982 et en 1983, sauf la Amic Mortgage Investment Corporation, qui 
ont été ainsi placées sous la conduite du liquidateur unique. 

Réalisation des éléments d'actif 

En 1988, la Société a touché 110 millions de dollars sous forme de dividendes que lui ont versés les liquidateurs 
judiciaires chargés de réaliser les éléments d'actif placés sous leur administration. 

Les divers liquidateurs, syndics et agents détiennent encore des éléments d'actif de plus de 1 milliard de dollars. 
La conjoncture économique et les difficultés d'ordre juridique ne facilitent certes pas la cession rapide de bon 
nombre de ces biens, mais on peut s'attendre à ce que la majeure partie d'entre eux soit effectivement cédée 
au cours des prochaines années. En fait, la Société compte recouvrer 170 millions de dollars en 1989 par 
l'entremise des liquidateurs et de sa Division des exploitations régionales. 

Inspections 

Comme le prévoit la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada, le surintendant des institutions financières 
a examiné, pour le compte de la Société, les affaires de soixante-sept (67) banques et de soixante (60) compagnies 
de fiducie et de prêt constituées en vertu d'une loi fédérale. De plus, trente-six (36) institutions membres 
provinciales ont fait l'objet d'un examen conduit par des mandataires de la Société qui lui ont tous fait rapport 
en conformité avec l'article 29 (l'ancien article 23) de sa loi constitutive. 

Plan directeur 

Tel que l'exige la Loi sur la gestion des finances publiques, la Société a soumis au ministre d'État aux Finances 
son plan directeur quinquennal accompagné de son budget de fonctionnement et de son budget des 
investissements pour l'exercice 1989. Ces documents ont tous reçu l'aval du gouverneur en conseil en décembre 
dernier. 

Je suis heureux d'annoncer que la SADC a atteint de façon générale les objectifs fondamentaux et financiers 
qui sont fixés dans le plan directeur approuvé pour l'exercice 1988, sauf dans deux cas. 

Dans le premier cas, la Société avait prévu que ses emprunts sur le Fonds du revenu consolidé totaliseraient 
1,4 milliard de dollars pour l'exercice clos le 31 décembre 1988, alors que la somme réelle de ces emprunts 
s'élève à quelque 1,7 milliard de dollars. Cet écart est attribuable en grande partie aux circonstances suivantes :
les sommes moins élevées que prévu, en raison de délais, qui ont été recouvrées des liquidations; les soldes 
plus élevés des prêts mentionnés plus haut qui ont été consentis en vertu d'accords de représentation et 
d'exploitation et qui ont été remboursés en 1988; le prêt garanti de 74 millions de dollars octroyé afin de faciliter 
la vente de la Compagnie Financial Trust ; enfin, les sommes plus élevées des emprunts sur le Fonds du revenu 
consolidé ainsi que des intérêts débiteurs sur ces emprunts. Voilà autant de circonstances totalement 
indépendantes de notre volonté. 
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Le deuxième cas où la Société n'a pas atteint ses objectifs concerne le domaine de l'assurance et de l'évaluation 
des risques, particulièrement la prescription de normes de pratiques commerciales et financières saines. Cette 
situation est imputable en partie à des circonstances critiques imprévues, au manque de personnel et aussi 
au fait que nous ayons sous-estimé l'envergure de cette entreprise. Le conseil d'administration est plus que 
conscient de l'énormité de cette tâche et, comme l'établissement et la mise en application de telles normes 
figurent en tête de liste des priorités de la Société pour l'exercice 1989, il a autorisé la création de plusieurs 
postes au sein du Service de l'assurance et de l'évaluation des risques. 

Opérations financières 

Les opérations financières de l'exercice 1988 sont exposées dans les états financiers constituant partie du présent 
rapport. 

Pour l'exercice clos le 31 décembre 1988, la Société a enregistré des gains d'intérêt de 2,2 millions de dollars 
sur ses placements et ses opérations administratives, tandis que le chiffre de ses dépenses a atteint 8,1 millions 
de dollars, créant ainsi une perte de 5,9 millions de dollars. 

La Société a touché des intérêts créditeurs de 5,8 millions de dollars sur les prêts consentis à des institutions 
membres en vertu d'accords de représentation et d'exploitation, et elle a versé 22,7 millions de dollars en intérêts 
aux mandataires qui ont consenti des prêts en son nom. Les intérêts sur les emprunts qu'elle a contractés 
sur le Fonds du revenu consolidé s'élèvent à 142,5 millions de dollars (budgétisés à 98,2 millions de dollars), 
comparativement à 99,3 millions de dollars pour l'exercice 1987. Les frais d'intérêt, dont la valeur nette se chiffre 
à 159,4 millions de dollars, constituent de loin la dépense d'exploitation la plus élevée pour la Société. 

Le total des primes perçues des institutions membres au cours de l'exercice atteint 216 millions de dollars, 
soit 16 millions de dollars de plus (8 %) que l'exercice précédent. Le montant cumulé des primes perçues depuis 
la création de la Société s'élève à l'heure actuelle à 977 millions de dollars. 

À la fin de l'exercice 1987, le gain provenant des activités d'assurance se chiffrait à 142,7 millions de dollars 
et le fonds d'assurance-dépôts enregistrait un déficit de 1,108 milliard de dollars. 

Au 31 décembre 1988, compte tenu du bénéfice de 96,4 millions de dollars provenant des activités d'assurance 
et de la perte nette de 5,9 millions de dollars découlant des placements et des opérations administratives, le 
déficit enregistré à la fin de l'exercice, réduit ainsi de 90,5 millions de dollars, s'élevait à 1,017 milliard de dollars. 
En plus d'utiliser ses propres ressources financières, la Société a dû contracter des emprunts à intérêt sur le 
Fonds du revenu consolidé pour rembourser les prêts consentis en vertu d'accords de représentation et 
d'exploitation et pour octroyer le prêt garanti de 74 millions de dollars dont il a déjà été question relativement 
à la vente de la Compagnie Financial Trust, soit un total de 650 millions de dollars pour l'exercice 1988. Ce 
sont les intérêts débiteurs sur ces emprunts qui expliquent l'augmentation de 489 millions de dollars. 

La Société demeure en mesure, il va sans dire, de s'acquitter de ses obligations d'assureur malgré son déficit 
considérable. En effet, elle peut toujours compter sur deux sources de financement : les primes annuelles qu'elle 
perçoit de ses institutions membres et les emprunts à intérêt qu'elle peut contracter au besoin sur le Fonds 
du revenu consolidé. 

En supposant que le taux des primes annuelles soit maintenu à 1/10 % de la valeur des dépôts assurés et 
qu'aucune crise grave ne survienne, la Société prévoit de résorber son déficit d'ici cinq ans. 

À la fin de l'exercice, la valeur totale des dépôts assurés s'élevait à 216 milliards de dollars (une augmentation 
de 8 %) : 198 milliards de dollars se trouvaient dans les institutions membres constituées en vertu d'une loi 
fédérale et 18 milliards de dollars, dans les institutions membres constituées en vertu d'une loi provinciale. 
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Comité consultatif 

La Société apprécie grandement l'apport de son comité consultatif des biens immobiliers, qui s'est réuni à sept 
reprises en 1988. 

Ce comité est présidé par M. William C. Poole qui occupait, avant de prendre sa retraite, le poste de premier 
vice-président du groupe consultatif immobilier de la Banque Toronto-Dominion. Les autres membres de ce 
comité sont M. Joseph Berman, co-fondateur et ancien administrateur de la Société Cadillac-Fairview ; M. David 
E. Howard, président de la Citicom Inc. et ancien président de la Gulf Realty Co. ; M. Kenneth Rotenberg, 
président du conseil de la Société Rostland ; et M. Herbert I. Stricker, président de la Heathcliffe Developments 
Limited.  

Les précieux conseils de ces spécialistes des questions immobilières et des stratégies de marketing permettent 
à la Société de continuer à accroître ses recouvrements. Nous leur sommes reconnaissants de leur contribution 
générale et de leur entier dévouement. 

Examen spécial 

Comme l'exige la Partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques, le Bureau du Vérificateur général 
du Canada a procédé, au cours de 1988, à un examen spécial des systèmes de contrôle et d'information financiers, 
de contrôle et d'information de gestion ainsi que des pratiques de gestion de la SADC. 

Cet examen spécial, entrepris en avril 1988, est maintenant terminé. L'examinateur travaille à la préparation 
du rapport final des résultats qu'il soumettra, dans un premier temps, au comité de vérification de la Société 
et, par la suite, à son conseil d'administration. 

Campagne d'information du public 

La Société a mis au point, avec l'aide d'une agence de publicité nationale, un vaste programme de 
communication et de publicité qui a reçu l'approbation finale du conseil d'administration vers la fin de l'exercice 
visé par le présent rapport. La Régie de l'assurance-dépôts du Québec (RADQ), l'Association des banquiers 
canadiens et l'Association des compagnies de fiducie du Canada ont toutes été consultées au sujet de la teneur 
de ce programme. 

La campagne a été lancée officiellement dans tout le pays à la mi-janvier 1989. Nous avons organisé des 
conférences de presse à Toronto, à Montréal et à Vancouver pour annoncer tous les détails à ce sujet. Un 
message publicitaire a été diffusé pendant six semaines sur tous les principaux réseaux de télévision français 
et anglais. La version diffusée au Québec a été adaptée spécialement à la réalité de cette province de manière 
à souligner les rôles qu'y jouent tant la SADC que la RADQ. 

Le message télévisé visait à sensibiliser le public à l'existence de la SADC et à son mandat, à faire savoir à 
tous les foyers canadiens (10,3 millions) qu'ils recevraient une carte d'information dans leur courrier et à 
communiquer le numéro du nouveau service d'information téléphonique gratuit qui est maintenant en place 
de façon permanente. De plus, les nouveaux dépliants «Information» et «Membres» de la SADC ont été tirés 
à plus de 4 millions d'exemplaires et seront distribués au public. 

Au cours des deux premières semaines de la campagne, avant même que ne commence la distribution de la 
carte d'information, nous avons répondu à plus de mille demandes de renseignements par semaine. Et ce chiffre 
a été atteint tous les jours pendant le mois de février. 
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Non seulement ces résultats témoignent-ils avec éloquence du succès que connaît cette campagne jusqu'à 
maintenant, mais aussi ils sont très révélateurs de son utilité. Une fois la campagne terminée, nous procéderons 
à une analyse de la réponse reçue du public. 

Organigramme et personnel 

Comme je l'ai mentionné plus haut, le conseil d'administration a autorisé en 1988 la dotation, au sein du Service 
de l'assurance et de l'évaluation des risques, de sept postes jugés nécessaires pour permettre à la Société 
d'atteindre l'objectif et les priorités énoncés dans son plan directeur. 

Bien que le conseil d'administration ait approuvé la création d'un service des systèmes informatiques avant 
que la réorganisation de la Société ne soit amorcée en 1986 et presque achevée en 1987, ce n'est qu'en 1988 
que la Société a eu recours aux services d'une grande firme multinationale d'experts-conseils pour l'aider à 
élaborer sa stratégie future en matière de systèmes informatiques. Les études menées par cette firme et les 
propositions soumises par la direction au conseil d'administration ont été examinées et approuvées vers la fin 
de 1988. 

Cinq postes, dont celui de Directeur des systèmes informatiques, ont été jugés nécessaires pour la conception, 
la mise en oeuvre et l'exploitation des systèmes appropriés au moyen d'applications informatisées. Trois de 
ces postes sont déjà dotés, et nous en sommes maintenant aux premiers stades de la mise en place d'un réseau 
informatique local. 

Nos réalisations mettent en évidence l'application et le dévouement de tout notre effectif. Nous faisons bon 
accueil aux possibilités et aux défis qui accompagnent l'évolution du système financier. Et nous tous sans 
exception saisissons pleinement l'importance et le sérieux des défis qui nous attendent. 

Nous remercions tous nos employés pour l'enthousiasme, l'habileté, la loyauté et l'attachement à la qualité 
dont ils savent faire preuve dans des moments difficiles et même astreignants. 

Le 31 mars 1989 

72-.( .,/ 4,4 / -

Charles C. de Léry 
Président et chef de la direction 
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Société d'assurance-dépôts du Canada
Responsabilité de la direction relative

aux états financiers 

La direction répond des états financiers ci-joints de la Société d'assurance-dépôts du Canada et de tous les 
autres renseignements contenus dans le présent rapport annuel, lesquels ont reçu l'approbation du conseil 
d'administration. Ces états financiers incluent certains chiffres qui sont forcément fondés sur les meilleures 
estimations et le jugement de la direction. 

La direction a dressé les états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus, qui 
ont été appliqués d'une manière uniforme, exception faite du changement apporté à la méthode de 
comptabilisation des intérêts créditeurs, tel qu'il est expliqué dans la note 3. Les autres données financières 
présentées dans le rapport annuel concordent avec celles que l'on retrouve dans les états financiers. 

En vertu de son obligation d'assurer l'intégrité et la fidélité des états financiers, la direction est chargée de 
maintenir des systèmes de contrôle financiers et de gestion ainsi que des pratiques correspondantes qui lui 
permettent de garantir, dans une mesure raisonnable, que les opérations sont autorisées, que les biens sont 
protégés et que les documents comptables sont tenus conformément à la Loi sur la gestion des finances 
publiques et à ses règlements d'application ainsi qu'à la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada et 
aux règlements administratifs de la Société. Les procédés de contrôle interne sont renforcés par les vérifications 
internes périodiques portant sur différents aspects des opérations de la Société. De plus, les vérificateurs internes 
et externes ont libre accès auprès du comité de vérification du conseil, qui veille à ce que la direction s'acquitte 
des obligations qui lui sont faites de maintenir des systèmes de contrôle acceptables et de présenter avec 
exactitude l'information financière. 

Le vérificateur de la Société, c'est-à-dire le Vérificateur général du Canada, a effectué une vérification 
indépendante des présents états financiers et a déposé le rapport reproduit ci-après. 

Le Président et chef de la direction 

Charles C. de Léry 

Le Vice-président aux opérations 

Bert C. Scheepers 

Le Contrôleur 

Johanne R. Lanthier 



A U D I T O R  G E N E R A L  OF C A N A D A V E R I F I C A T E U R  GENERAL  DU C A NA D A

RAPPORT DU VERIFICATEUR

Au ministre des Finances

J’ai verifie le bilan de la Societe d’assurance-depdts du Canada au 31 decembre 1988 
ainsi que les etats du fonds d’assurance-depbts, des resultats des placements et des operations 
administratives et de 1’evolution de la situation financiere pour l’exercice termine a cette date. 
Ma verification a ete effectuee conformement aux normes de verification generalement 
reconnues, et a comporte par consequent les sondages et autres procedes que j ’ai juges 
necessaires dans les circonstances.

A mon avis, ces etats financiers presentent fidelement la situation financiere de la 
Societe au 31 decembre 1988 ainsi que les resultats de son exploitation et revolution de sa 
situation financiere pour l’exercice termine a cette date selon les principes comptables 
generalement reconnus et, a l’exception du changement dans la methode de comptabilisation 
des interets crediteurs, dont il est question a la note 3 afferente aux etats financiers, ces 
principes comptables ont ete appliques de la meme maniere qu’au cours de l’exercice 
precedent.

De plus, a mon avis, les operations de la Societe dont j ’ai eu connaissance au cours de 
ma verification des etats financiers ont ete effectuees, a tous egards importants, 
conformement a la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et ses reglements, 
a la Loi sur la Societe d’assurance-depots du Canada et aux reglements administratifs de la 
Societe.

Le vérificateur general du Canada,

Kenneth M. Dye, F.C.A

Ottawa, Canada 
le 20 février, 1989
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Bilan 
au 31 décembre 1988 

Actif 
1988 1987 
(en milliers de dollars) 

Encaisse et bons du Trésor 62 348 $ 22 239 $ 

Primes et autres débiteurs 2 245 13 237 

Prêts hypothécaires 147 316 

Mobilier, matériel et améliorations locatives 591 670 

65 331 36 462 

Prêts consentis à des institutions 
membres et à d'autres (note 4) 162 368 1 061 505 

Réclamations contre des institutions 
membres devenues insolvables (note 5) 1088247 867148 

1250615 1928653 

Provision générale pour pertes (note 6) (584 000) (1 230 000) 

666 615 698 653 

731 946 $ 735 115 $ 
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1988 1987 
Passif (en milliers de dollars) 

Dette bancaire $ 368 $ 

Créditeurs 2 565 2 636 

Prêts consentis par des 
institutions membres 581 871 

Emprunts sur le Fonds du 
revenu consolidé (note 7) 1746486 1257803 

1749051 1842678 

Fonds d'assurance-dépôts 

Déficit à la fin de l'exercice (1 017 105) (1107 563) 

731 946 $ 735 115 $ 

Approuvé par le Conseil d'administration: 

le Président 

un Administrateur 
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,, 
Etat du fonds d'assurance-dépôts 

pour l'exercice clos le 31 décembre 1988 

1988 1987 
(en milliers de dollars) 

Déficit au début de l'exercice (1107 563) $ (1 245 285) $ 

Activités d'assurance 

Primes (note 8) 215 631 199 665 

Intérêts sur les prêts consentis à des 
institutions membres et à d'autres 5 771 91 826 

Autres intérêts 139 53 

221 541 291 544 

Intérêts sur les emprunts faits sur 
le Fonds du revenu consolidé 142 458 99 287 

Intérêts sur les prêts consentis par des 
institutions membres 22 713 81 224 

Coût des garanties 2 801 

Intérêts liés aux dépôts assurés 570 

Redressement de la provision pour pertes (40 000) (35 000) 

125 171 148 882 

Gain provenant des activités 
d 'assurance pour l'exercice 96 370 142 662 

Déficit avant la perte nette découlant des 
placements et des opérations administratives (1 011193) (1102 623) 

Perte nette découlant des placements et 
des opérations administratives (5 912) (4 940) 

Déficit à la fin de l'exercice (1017105) $ (1107 563) $ 



,, 
Etat des résultats des placements 
et des opérations administratives 

pour l'exercice clos le 31 décembre 1988 

Intérêts créditeurs 

Bons du Trésor 

Autres 

Dépenses 

Frais d'inspection et autres frais 

Frais généraux et d'administration 

Traitements et avantages sociaux 

Perte nette découlant des placements et 
des opérations administratives 

1988 1987 
(en milliers de dollars) 

1 936 $ 

247 

3 032 $ 

941 

2 183 3 973 

3189 5 427 

2 519 1 531 

2 387 1 955 

8 095 8 913 

(5 912) $ (4 940) $ 

23 
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,, 
Etat de l'évolution de la situation financière 

pour l'exercice clos le 31 décembre 1988 

--------

Activités d'exploitation 

Gain provenant des activités d'assurance 

Perte nette découlant des placements et 
des opérations administratives 

Postes hors caisse compris dans le 
gain ou la perte nette : amortissement 

Diminution des autres postes hors caisse 

Recouvrement de prêts hypothécaires 

Prêts consentis à des institutions membres et à d'autres 

Remboursement de prêts consentis par des 
institutions membres 

Coût des garanties 

Paiement de réclamations contre des 
institutions membres devenues insolvables 

Recouvrement de réclamations contre des institutions 
membres devenues insolvables 

Encaisse utilisée pour les activités d 'exploitation 

Activités de placement 

Acquisition d'immobilisations - net 

Activités de financement 

Augmentation des emprunts sur le Fonds du 
revenu consolidé 

Augmentation (diminution) de l'encaisse 

Encaisse au début de l'exercice 

Encaisse à la fin de l'exercice 

L'encaisse comprend : 

Bons du Trésor 

Dette bancaire 

1988 1987 
(en milliers de dollars) 

96 370 $ 

(5 912) 

193 

(12 882) 

168 

(58 612) 

(576 654) 

(375) 

109 613 

(448 091) 

(115) 

488 683 

40477 

21871 

62 348 $ 

62 348 $ 

62 348 $ 

142 662 $ 

(4 940) 

166 

(45 959) 

424 

14 298 

(201 591) 

(275 000) 

(116 673) 

153 733 

(332 880) 

(251) 

292 591 

(40 540) 

62 411 

21 871 $ 

22 239 $ 

(368) 

21 871 $ 



Notes afférentes aux états financiers 
du 31 décembre 1988 

1. Mandat et pouvoirs 

La Société a été constituée en 1967 en vertu de la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada (la Loi 
sur la SADC). C'est une société d'État inscrite à la partie I de l'annexe III (auparavant l'annexe C) de la Loi 
sur la gestion des finances publiques. 

La Société a pour mandat de fournir une assurance contre la perte totale ou partielle des dépôts, de favoriser 
au sein de ses institutions membres le respect de pratiques commerciales et financières saines et de contribuer, 
à tous égards, à la stabilité et à la compétitivité du système financier canadien. La Société doit s'acquitter de 
ses fonctions de façon à protéger les intérêts des déposants tout en réduisant au minimum les pertes qu'elle 
est susceptible d'encourir. 

La Société est habilitée à prendre toutes les mesures nécessaires ou accessoires pour bien remplir son mandat, 
y compris faire l'acquisition d'éléments d'actif d'une institution membre ou lui garantir des prêts. Elle peut 
également procéder ou faire procéder à des inspections des institutions membres, prescrire des normes 
nécessaires à l'établissement de pratiques commerciales et financières saines et faire fonction de liquidateur, 
syndic ou inspecteur d'une institution membre ou d'une filiale de celle-ci. 

2. Conventions comptables 

Méthode de préparation des états financiers. Les présents états financiers ont été préparés conformément aux 
principes comptables généralement reconnus au Canada. 

Ils ne prennent pas en compte les éléments d 'actif et de passif ni les résultats des institutions membres dont 
les opérations sont graduellement réduites et qui, dans l'intervalle, sont financées par la Société. 

Les principales conventions comptables suivies sont énoncées ci-après. 

Comptabilisation des primes. Les primes sont calculées au prorata des sommes assurées que les institutions 
membres ont en dépôt au 30 avril de chaque année. Les primes sont exigibles en deux versements égaux, le 
30 juin et le 31 décembre de la même année, et elles sont comptabilisées lorsqu'elles sont déclarées. 

Provision générale pour pertes. La provision générale pour pertes reflète avec la plus grande exactitude possible 
les 'pertes financières que la Société a encourues ou est susceptible d'encourir seulement par suite de la 
liquidation de certaines institutions membres. Cette provision tient compte des pertes estimatives résultant du 
remboursement des dépôts assurés confiés à des institutions membres devenues insolvables, et des prêts 
consentis à des institutions membres en vertu d'un accord de crédit ou d'un accord de représentation et 
d'exploitation. 

Les réclamations faites contre des institutions membres devenues insolvables et les prêts consentis à des 
institutions membres et à d'autres peuvent être radiés, en totalité ou en partie, lorsque, de l'avis de la Société, 
il ne fait pas de doute que les réclamations et les prêts ne seront pas entièrement réalisés. Ces pertes seraient 
normalement comptabilisées trois ans après l'intervention de la Société. Celle-ci doit faire preuve de 
discernement avant de décider de radier la totalité ou une partie de ses réclamations ou de ses prêts. De plus, 
le montant radié est, dans une large mesure, déterminé en fonction des données fiables qui peuvent confirmer 
la valeur des pertes que la Société prévoit subir suite à l'insolvabilité d'une institution membre particulière. 

Comptabilisation des intérêts créditeurs. La Société perçoit des intérêts sur les prêts qu'elle consent directement 
ou indirectement, conformément aux conditions établies. Elle cesse de comptabiliser les intérêts créditeurs 
lorsqu'une institution membre devenue insolvable est mise en liquidation ou lorsqu'un doute fondé existe quant 
au recouvrement final des intérêts. Dans ce dernier cas, les intérêts créditeurs ne sont comptabilisés que lorsque 
les fonds sont perçus. 
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3. Modification de conventions comptables 

Provision générale pour pertes. Au cours de l'exercice, la Société a modifié sa façon de comptabiliser les pertes 
établies. Auparavant, les éléments d'actif étaient inscrits au bilan après déduction des pertes établies, mais ils 
n'étaient pas officiellement radiés. La nouvelle méthode adoptée par la Société est expliquée dans la note 2. 
Les pertes établies ne sont plus exclues de la provision générale pour pertes. C'est pourquoi toutes les pertes 
établies comptabilisées au 31 décembre 1987 ont été ajoutées à la provision générale pour pertes, avant qu'un 
montant de 606 millions de dollars ne soit radié au 31 décembre 1988. La modification de cette convention 
comptable n'a aucune incidence sur le déficit de la Société. 

Comptabilisation des intérêts créditeurs. Au cours de l'exercice, la Société a modifié sa façon de comptabiliser 
les intérêts créditeurs sur les prêts consentis à des institutions membres et à d 'autres. Auparavant, on 
comptabilisait les intérêts perçus sur tous les prêts à intérêt, à l'exception de ceux qui étaient consentis à des 
institutions membres insolvables mises en liquidation. S'il y avait lieu de croire que les intérêts pourraient être 
finalement irrécouvrables, une provision pour pertes était enregistrée en conséquence. La nouvelle méthode 
adoptée par la Société est expliquée dans la note 2. Cette modification n'a aucune incidence sur le déficit de 
la Société. Suivant l'ancienne convention, la Société aurait enregistré, au cours de l'exercice 1988, des intérêts 
créditeurs supplémentaires de 43 millions de dollars, qu'elle aurait toutefois inscrits entièrement à sa provision 
générale pour pertes. 

Ce changement n'est pas appliqué de façon rétroactive parce qu'il est impossible d 'en déterminer avec exactitude 
les effets sur les exercices antérieurs. 

4. Prêts consentis à des institutions membres et à d'autres 

Tous les prêts consentis aux institutions membres qui étaient assujetties à des accords de représentation et 
d'exploitation, exception faite des arrangements pris à l'égard de la Compagnie de placements hypothécaires 
CCB, sont arrivés à terme au cours de l'exercice 1988. 

La Compagnie Crown Trust, la Greymac Trust Company et la Société de fiducie Fidélité ont toutes trois été 
mises en liquidation au cours de l'exercice. La Société a formulé des réclamations contre toutes ces institutions 
membres devenues insolvables. Le montant des réclamations a été reclassifié du poste des «Prêts consentis 
à des institutions membres et à d'autres» à celui des «Réclamations contre des institutions membres devenues 
insolvables». 

En vertu des pouvoirs généraux que lui confère le paragraphe 10(1) (l'ancien paragraphe 11(1)) de la Loi sur 
la SADC, la Société a conclu, en octobre 1988, un accord de crédit en vue d'aider à la vente d 'une institution 
membre. Au 31 décembre 1988, la Société avait consenti, dans le cadre de cette transaction, un prêt pleinement 
garanti de 74 millions de dollars. 

5. Réclamations contre des institutions membres devenues insolvables 

Une réclamation est faite contre une institution membre devenue insolvable lorsque le titulaire d 'un dépôt qui 
obtient un remboursement de la Société subroge en faveur de celle-ci ses droits et intérêts contre l'institution. 
La Société fait également une réclamation contre une institution membre devenue insolvable et mise en 
liquidation à qui elle a consenti un prêt. La Société a déposé des réclamations contre toutes ses institutions 
membres devenues insolvables et mises en liquidation. 



6. Provision générale pour pertes 

Le tableau suivant décompose le chiffre de la provision générale pour pertes qui est inscrit au bilan : 

Solde au début de l'exercice 
Redressement de la provisio

Moins les montants radiés : 

n pour pertes 

Prêts consentis à des institutions 
membres et à d'autres 

Réclamations contre des 
institutions membres 
devenues insolvables 

Solde à la fin de l'exercice 

1988 1987 
(en milliers de dollars) 

1230000 $ 
(40 000) 

1190 000 

90193 

515 807 

606 000 

1265000 $ 
(35 000) 

1230000 

584 000 $ 1 230 000 $ 
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La Société est demanderesse dans diverses actions en justice intentées par suite de la faillite ou de l'insolvabilité 
de certaines institutions membres. La provision générale pour pertes ne tient pas compte des sommes que 
la Société est susceptible de recouvrer dans le cas où un jugement est rendu en sa faveur. 

7. Emprunts sur le Fonds du revenu consolidé 

Sous réserve de l'approbation du gouverneur en conseil, la Société peut emprunter un maximum de 3 milliards 
de dollars sur le Fonds du revenu consolidé. 

8. Primes 

Conformément à l'alinéa 21(1)b) (l'ancien alinéa 19(2)b)) de sa loi constitutive, la Société peut, avec l'autorisation 
du gouverneur en conseil, fixer le taux des primes, pour chaque exercice comptable des primes, à un sixième 
pour cent de la valeur des dépôts assurés ou à une fraction moindre de ce pourcentage. Le taux établi pour 
l'exercice 1988 était de un dixième pour cent de l'ensemble des dépôts assurés, comme pour l'exercice 1987. 

9. Passif éventuel 

La Société est défenderesse dans diverses actions en justice intentées par suite de la faillite ou de l'insolvabilité 
de certaines institutions membres. La Société estime n'être nullement responsable des activités de ces 
institutions et ne prévoit, par conséquent, aucune provision pour les réclamations qui pourraient découler de 
ces poursuites. 
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10. Impôt sur le revenu 

La Société est assujettie à l'impôt fédéral sur le revenu bien que les primes qu'elle perçoit des institutions 
membres ne soient pas imposables, et qu'elle ne peut déduire pour fins d'impôt lE.s remboursements de dépôts 
qu'elle a effectués. 

La Société a encouru certaines pertes qu'elle peut reporter en vue de réduire ses revenus imposables des 
exercices ultérieurs. Ces pertes, totalisant 542 millions de dollars, se répartissent comme suit : 

11. Dépôts assurés 

Sur la foi des déclarations fournies par les institutions membres, la Société assurait, au 30 avril 1988 et 1987, 
la valeur suivante en dépôts : 

Année 
d'imposition 

d'origine 

1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

Année 
d'imposition 
d'échéance 

1991 
1992 
1993 
1994 
1995 

Montant 
(en milliers de dollars) 

44 000 $ 
81 000 
85 000 

167 000 
165 000 

542 000 $ 

Institutions fédérales 
Institutions provinciales 

1988 1987 
(en milliards de dollars) 

198 $ 

18 
183 $ 

16 

216 $ 199 $ 

12. Engagements en vertu de contrats de location-exploitation à long terme 

Le tableau suivant présente les montants minimaux que la Société doit payer d'ici à 1991 pour la location des 
locaux qu'elle occupe: 

13. Données comparatives 

Certains chiffres de l'exercice 1987 ont été redressés de façon à les rendre conformes à la présentation adoptée 
en 1988. 

Exercice se terminant 
le 31 décembre 

1989 
1990 
1991 

Montant 

436 000 $ 
436 000 
214 000 

1 086 000 $ 



Etat récapitulatif des données financières 
et statistiques 

1988 

Exploitation 

Total des revenus 2 

Total des dépenses 8 

Impôt sur le revenu recouvré 

Bénéfice net (perte) provenant 
des placements et des 
opérations administratives (6) 

Actif et passif 

Valeur totale de l'actif 732 

Valeur totale du passif 1 749 

Programme d'assurance 

Fonds d'assurance-dépôts (1 017) 

Total des dépôts assurés 216 000 

Primes 216 

Institutions membres 

Nombre d'institutions fédérales 120 

Nombre d'institutions 
provinciales 36 

Nombre d 'institutions insolvables 

Nombre d'institutions dont 
les opérations sont réduites 
graduellement 

Effectif 

Nombre d'employés 48 

1987 1986 1985 
(redressé) 

1984 
(redressé) 

(en millions de dollars, sauf indication contraire) 

4 9 4 12 

9 8 7 3 

39 

(5) 1 (3) 48 

735 1 001 758 153 

1843 2 246 1 993 980 

(1108) (1 245) (1 235) (827) 

199 000 188 000 174 000 162 000 

200 217 58 54 

125 123 134 140 

37 40 43 46 

1 1 6 1 

1 

45 33 23 16 
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Institutions membres constituées  
en vertu d'une loi fédérale  

Banques à charte  

Banco Central du Canada 
Banque ABN du Canada 
Banque ANZ du Canada 
Banque Barclays du Canada 
Banque BT du Canada 
Banque canadienne de l'ouest 
Banque Canadienne Impériale de Commerce 
Banque Chase Manhattan du Canada 
Banque Chemical du Canada 
Banque Commerciale Italienne du Canada 
Banque Dai-Ichi Kangyo (Canada) 
Banque Daiwa du Canada 
Banque d'Amérique du Canada 
Banque de Boston du Canada 
Banque de Change de Corée du Canada 
Banque de Crédit et de Commerce (Canada) 
Banque de Montréal 
Banque de Nouvelle-Écosse 
Banque de Tokyo du Canada 
Banque Dresdner du Canada 
Banque First Interstate du Canada 
Banque Fuji du Canada 
Banque Hanil du Canada 
Banque Hapoalim (Canada) 
Banque Hongkong du Canada 
Banque Industrielle du Japon (Canada) 
Banque Internationale de Commerce de Cathay 

(Canada) 
Banque Irving du Canada 
Banque Israël Discount du Canada 
Banque Laurentienne du Canada 
Banque Leumi Le-Israel (Canada) 
Banque Lloyds du Canada 
Banque Manufacturers Hanover du Canada 
Banque Mellon du Canada 
Banque Mitsubishi du Canada 
Banque Mitsui du Canada 
Banque Morgan du Canada 

Banque Nationale de Détroit du Canada 
Banque Nationale de Grèce (Canada) 
Banque Nationale de l'Inde (Canada) 
Banque Nationale de Paris (Canada) 
Banque Nationale du Canada 
Banque Nationale Westminster du Canada 
Banque Nazionale del Lavoro du Canada 
Banque Paribas du Canada 
Banque République Nationale de New York 

(Canada) 
Banque Royale du Canada (La) 
Banque Sanwa du Canada 
Banque Security Pacific du Canada 
Banque Standard Chartered du Canada 
Banque Sumitomo du Canada (La) 
Banque Taiyo Kobe (Canada) 
Banque Tokai du Canada 
Banque Toronto-Dominion (La) 
Banque Union Outre-Mer de Singapour (Canada) 
Banque United Overseas (Canada) 
Citibanque Canada 
Crédit Commercial de France (Canada) 
Crédit Lyonnais Canada 
Crédit Suisse Canada 
Deutsche Bank (Canada) 
Première Banque Nationale de Chicago 

(Canada) (La) 
Société de Banque Suisse (Canada) 
Société Générale (Canada) 
Union de Banques Suisses (Canada) 
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Institutions membres constituées 
en vertu d'une loi fédérale  

 

Compagnies de fiducie et de prêt  

CanWest Trust Company 
Compagnie de fiducie AGF 
Compagnie de fiducie Bayshore 
Compagnie de fiducie Citizens  
Compagnie de fiducie Household (La) 
Compagnie de fiducie Income  
Compagnie de fiducie Régionale (La) 
Compagnie de placements hypothécaires Morguard 

du Canada 
Compagnie de placements hypothécaires Seel  
Compagnie de Prêts Guardcor 
Compagnie de Prêts Standard (La) 
Compagnie Montréal Trust du Canada 
Compagnie Standard Trust (La) 
Compagnie Trust Central Guaranty  
Compagnie Trust Coronet  
Compagnie Trust Morgan du Canada  
Co-operative Trust Company of Canada 
Corporation d'épargne et d'hypothèques Pacific  
Corporation d'hypothèque Morgan 
Corporation Nationale d'Hypothèque Focus  
Corporation Trust Général du Canada 
Équitable, Compagnie de fiducie (L')  
Evangeline Savings and Mortgage Company 
Granville, Société d'épargne et d'hypothèques 
Hypothèques Trustco Canada  
League Savings and Mortgage Company  
Peoples Trust Company 

Premier Trust Company (The) 
Royal Trust Corporation of Canada  
Settlers, Compagnie d'épargne et d'hypothèques 
Société Canada Trust (La) 
Société de fiducie Évangéline 
Société de fiducie Internationale 
Société de fiducie La Métropolitaine du Canada 
Société de fiducie Marchande 
Société de fiducie Mutuelle 
Société de fiducie Peace Hills  
Société de fiducie Wellington 
Société de placements hypothécaires Security Home 
Société d'hypothèque Banque Laurentienne 

du Canada 
Société d'hypothèque Banque Nationale 
Société d'hypothèque Citibanque Canada 
Société d'hypothèque de la Banque Lloyds Canada 
Société d'hypothèque First City 
Société d'hypothèque Montréal Trustco 
Société d'hypothèques Central Guaranty  
Société d'hypothèques CIBC (La) 
Société d'hypothèques de la Banque Royale 
Société d'hypothèques TD (La) 
Société d'hypothèques Victoria et Grey 
Société hypothécaire Banque de Montréal 
Société hypothécaire BNE 
Société hypothécaire de Hongkong Bank 
Société hypothécaire Trustco Royal 
Trust Atlantique du Canada 



Institutions membres constituées  
en vertu d'une loi provinciale  

Compagnies de fiducie et de prêt   

Aetna Trust Company 
Cabot Trust Company 
Canborough Corporation 
Central and Guaranty Trust Corp. (The)  
Community Trust Company Ltd.  
Compagnie de fiducie Confed (La) 
Compagnie de fiducie du Groupe  

Investors Ltée (La) 
Compagnie de fiducie Guardian  
Compagnie de fiducie Mackenzie 
Compagnie Montréal Trust 
Compagnie Trust National 
Compagnie Trust Royal  
Counsel Trust Company 
Dominion Trust Company (The) 
Effort Trust Company (The)  
Family Trust Corporation  
First City Trust Company 
Firstline Trust Company 

Home Savings & Loan Corporation 
Huronia Trust Company 
Inland Trust and Savings Corporation Ltd. 
Landmark Savings and Loan Association 
London Trust  Savings Corporation 
Monarch Trust Company 
Municipal Savings & Loan Corporation (The) 
Municipal Trust Company (The) 
Nipissing Mortgage Corporation 
North West Trust Company 
Pacific & Western Trust Corporation 
Saskatchewan Trust Company 
Security Trust Company 
Shoppers Mortgage and Loan Corporation  
Société d'hypothèques de la compagnie Trust Royal 
Trust Général du Canada 
Trust Prêt et Revenu  
Vanguard Trust of Canada Limited 
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